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436 REVUE MILITAIRE SUISSE

Le train peut, en outre, recevoir pour un petit trajet, 80 ou 100 hommes

de plus. Tous les travaux dans les ateliers portes par le train, ainsi
que le service de marche de celui-ci, conduite des machines, signaux,
etc., sont executes par les hommes de l'equipage. De sorte que ce train
de chemin de fer, qu'on ne saurait mieux comparer qu'ä un bätiment
de guerre, constitue une veritable unite militaire.

— La lllustracion Militar, belle publication de Madrid, continue ses
succes. Le n° 2, de fevrier, renferme de magnifiques gravures, dont
entre autres le portrait du general Ros de Olano, d'interessantes marines,
le general Prim ä la bataille de Tetouan, 9 medaillons d'officiers
superieurs, enfin le dessin du nouveau revolver suisse Schmidt, que nous
avons donne dans notre n° de janvier dernier.

Societe des Officiers de la Confederation snisse.

Extrait du protocole de la seance du Comite central lc 29 janvier
1883.

II est pris connaissance d'une serie de lettres par lesquelles im certain
nombre d'officiers designes par le comite central pour faire partie de
commissions, declarent accepter.

La section de Berne communique la composition de son nouveau
comite et envoie ses nouveaux Statuts. L'art. 2 declare que tout officier
domicilie dans le canton est considere comme faisant partie de la section
bernoise, ä moins qu'il ne s'y oppose expressement.

On decide de publier le rapport de M. le colonel Isler, en meme temps
que ceux de MM. Bollinger, colonel, et Baltenschweiler, major.

La question pendante de la fusion des journaux militaires est renvoyee
jusqu'ä nouvel ordre, la Revue militaire suisse n'ayant pas encore fait
connaitre ses vues.

La section de Bäle envoie au comite central son preavis sur la question
de l'instruction des cadres de l'infanterie.

II est aecorde ä la section vaudoise un subside de 300 francs pour les
reconnaissances qu'elle a organisees en 1882 dans le Bas-Valais.

Le catalogue des bibliotheques militaires ne peut pas encore etre
etabli d'une facon definitive, les sections du Valais, Üri, Bellinzone,
Grisons, Zoug et Neuchätel n'ayant pas encore donne d'indications ä ce
sujet.

Pour etudier la question de la mise en etat de l'equipement et de
Thabillement des corps de troupe ä l'entree au service (proposition de
la section vaudoise ä l'assemblee des delegues), on designe les officiers
suivants, tous membres de la section de Zurich: lieutenants-colonels
Wirz et Schweizer, majors Orelli et Baltenschweiler.

Quant ä la date de l'assemblee generale de 1883, on choisit provisoirement
la premiere moitie d'aoüt. La section de Zurich est invitee ä

prendre les mesures necessaires pour l'organisation de la föte.
On decide enfin de renvoyer ä plus tard deux questions encore pen-

dantes: la premiere concerne les subventions ä aecorder aux officiers
qui assistent aux manoeuvres d'armees etrangeres, la seconde est relative
ä Terection de monuments cominemoratifs sur les champs de bataille
de 1798 et 4799 (proposition de la section de Vaud ä l'assemblee des
delegues). Ces deux propositions entralneraient, en effet, des frais assez
considerables qui pourraient etre difficilement Supportes par la caisse
centrale depuis que la contribution annuelle a ete reduite de moitie.
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